J’ai testé pour vous : Le cancer… et ses représailles sociales !

Je sors de l’horreur… Alité pendant un an sous le poids de la chimio… Seul à Liège… Pas évident… Pas évident du tout ! Mais j’en sors et là je me dis : je vais pouvoir souffler quelques mois… Convalescence, que ça s’appelle… Malheureusement, c’était sans compter ce qu’ils appellent « La sécurité sociale »… eh oui !

Pendant les six premiers mois que j’étais à la Mutuelle, j’ai reçu 830€/mois… après, c’était 125€ de moyenne en moins tous les mois (à titre indicatif : 670€ pour mars 2010 !) ; alors que dans mon cas, la maladie, tous frais confondus m’aura coûté minimum 5.000€…

Lorsque, récemment, je me rends pour la première fois chez le médecin-conseil donc de la Mutuelle, j’en profite pour leur demander comment ça se fait que plus j’ai des frais et moins je reçois d’argent ?…

Ainsi, au service comptabilité, j’ai été leur coller un flingue sur la tempe tout en menaçant de les pendre, les deux pieds dans le béton… Alors que j’en étais à leur chauffer la plante des pieds au chalumeau,  ils ont fini par admettre que si, d'aventure, j'avais déjà travaillé 400 heures dans ma vie (ce qui est quand même assez probable même pour un travailleur acharné comme moi...), alors j'aurais droit à 11€/jour en plus ; ils ont dit qu'ils avaient payé au strict minimum parce qu'ils n'avaient des infos sur moi que jusqu'en 2008 et pas avant. Alors je leur demande : « mais il n'y a pas moyen de savoir pour avant, d'une manière ou d'une autre ? » ; réponse : « Si. Il faudrait envoyer un mail au truc bazar des pensions où toutes les infos sur tout le monde sont collectées... comme ça, on saurait quoi… » ; A quoi je dis : « Vous ne voulez pas leur envoyer un mail pour savoir quoi ? » ; Réponse : « Ah si... »

Ah oui ! Aujourd’hui, l’administration fonctionne, dans le meilleur des cas : à condition que le citoyen se déplace jusque chez eux, qu’il trouve le fonctionnaire qui s’occupe de son dossier (enfin qui « s’occupe »… qui cache le dossier, plutôt !) et de lui demander : « Monsieur, vous ne voulez pas faire votre travail ? » dans l’espoir qu’il réponde : « Ah ben oui hein, pourquoi pas ? » 

Dans le pire des cas, genre CPAS de Liège ou Vierge Noire, là ce n’est même pas la peine de se déplacer, il faut introduire la demande et alors de deux choses l’une : ou il ne réponde tout simplement pas (au CPAS, ils ont fait le nécessaire pour ce qui ne dépendait pas de leur bourse. Ainsi, j’ai pu compter sur eux pour introduire le dossier à la Fondation contre le cancer (heureusement qu’elle est là ! Un tout grand merci pour les 900€ !) Mais c’est tout. Pour le reste, même pas de réponse écrite. L’A.S. de chez eux m’a dit que c’est tout ce que le CPAS pouvait faire… Alors qu’en fait : en recevant 670€, comme j’ai reçu en mars 2010, ils devaient compenser jusqu’au RIS, payer les frais inhérents à la maladie et en plus, ils auraient pu aussi payer les frais énergétiques avec le Fonds Vande Lanotte… mais à les entendre, ils ne pouvaient rien faire !) La Vierge Noire, c’est encore plus drôle : ils m’octroient, généreusement, une allocation mensuelle de… 7,75€ ! Voyez mes conclusions ci-dessous et d’abord le mail que j’ai envoyé à des journalistes de la RTBF… (Je me demande s’ils vont traiter du sujet ?!)

« Bonjour,

Je vous ai écrit, l'autre jour, pour vous parler de mon différend avec la vierge noire 

Je suis allé déposer mes conclusions, tout à l'heure, au tribunal du travail : le greffier m'a dit que cela prendrait minimum un an, si pas deux ! Il m'a montré une étagère pleine de dossiers, il a précisé que c'était seulement « vierge noire » pour cette année et que moi j'étais déjà dans la pile pour minimum l'année prochaine. Il a fini par dire que, depuis la crise, tous les dossiers étaient refusés à la vierge noire pour une raison ou pour une autre. En clair, l'Etat, pour renflouer ses amies les banques, prend donc également l'argent destiné à la personne handicapée...

J'espère que vous traiterez du sujet.

Bien à vous, »

Conclusion : Si la société veut que les gens malades crèvent au plus vite pour cette raison qu’ils occasionnent trop de frais… Dés lors pourquoi commencer par nous soigner ? Autant nous piquer directement alors : qu’on en finisse une bonne fois pour toutes !

Et donc en fait… à la question de savoir pourquoi ils commencent par soigner les pauvres avant de leur faire comprendre, parfois directement, que le mieux serait qu’ils crèvent au plus vite, vu que c’est ainsi qu’on coute le moins cher… Les mauvaises langues répondent : « Parce que d’abord il faut faire tourner le bisness médical ! Il serait quand même dommage que tous ces braves gens-là ne profitent pas un minimum au passage ! » Comme ça, la morale est sauvegardée ! Tant que le pauvre est en bonne santé, ses allocations transitent, le plus vite possible, des caisses de l’Etat aux poches des propriétaires, des distributeurs énergétiques et des grands magasins… Et puis quand il est malade, il profite encore au corps médical et consorts ! Au de-là de quoi, ma foi, qu’il crève !
